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télévision numérique terrestre
Question écrite n° 77301

Texte de la question

M. André Wojciechowski attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la prospective et du
développement de l'économie numérique sur le déploiement du haut débit dans les zones rurales. Pour garantir
la prise en compte de l'impératif d'aménagement du territoire dans l'allocation des fréquences du dividende
numérique affecté aux services de télécommunications, une disposition prévoit une aide de 250 € aux quelque
200 000 foyers situés en « zone d'ombre » qui ne pourront pas recevoir la télévision numérique par voie
hertzienne après l'extinction totale de la télévision en mode analogique prévue le 30 novembre 2011. Il lui
demande quelles seront les modalités afin de toucher cette aide.

Texte de la réponse

Lancée en mars 2005 pour 35 % de la population, la télévision numérique terrestre (TNT) se déploie par phases
successives. Selon le Conseil supérieur de l'audiovisuel (CSA), elle couvre actuellement plus de 93 % de la
population métropolitaine. Le Gouvernement a prévu un important effort financier sur la période 2009-2011 pour
ne laisser personne à l'écart de la télévision numérique. Une attention particulière a été portée sur l'aide et
l'accompagnement des catégories sociales les plus fragiles et des foyers résidant dans des zones qui ne seront
pas couvertes par la TNT. Sur ces zones non couvertes au terme du passage à la télévision tout numérique, une
offre gratuite par satellite disponible sur tout le territoire en application de la loi du 5 mars 2007 permet depuis
l'été 2007 de recevoir l'ensemble des chaînes nationales en clair de la TNT, sans aucun abonnement ni frais de
location. Une deuxième offre satellitaire sans abonnement ni frais de location a également été lancée au mois
de juin 2009 sur une position orbitale différente. Les services gratuits de la TNT sont également accessibles
dans certaines zones par le câble ou l'ADSL. Ainsi, est-il prévu un fonds d'aide à destination des foyers résidant
dans des zones qui ne seront pas couvertes par la TNT. Les foyers résidant dans ces zones et qui dépendent
de la voie hertzienne terrestre analogique pour la réception de la télévision peuvent bénéficier d'une aide leur
permettant notamment de financer l'achat et l'installation d'un équipement de réception de la télévision
numérique gratuite par satellite ou de toute autre solution disponible, dans le respect du principe de neutralité
technologique. Ce fonds d'aide est ouvert à tous les foyers sans condition de ressources ni de dégrèvement de
la contribution à l'audiovisuel public. Les modalités pratiques de mise en oeuvre de ce fonds sont définies par le
décret n° 2010-993 du 26 août 2010 relatif à l'aide aux téléspectateurs permettant la continuité de la réception
des services de télévision en clair diffusés par voie hertzienne terrestre en mode analogique dans les zones où
celle-ci ne peut être assurée par voie hertzienne terrestre en mode numérique.

Données clés

Auteur : M. André Wojciechowski
Circonscription : Moselle (7e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 77301
Rubrique : Audiovisuel et communication
Ministère interrogé : Prospective et économie numérique

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE77301
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA333590


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE77301

Ministère attributaire : Culture et communication

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 avril 2010, page 4634
Réponse publiée le : 12 avril 2011, page 3640

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE77301

